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Un grand merci aux bénéficiaires et collaborateurs
de la Ligue Braille, qui se sont prêtés au jeu
pour illustrer ce rapport.
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Profil

La Ligue Braille accompagne les personnes aveugles 
et malvoyantes, sans discrimination, dans les aspects 
de la vie quotidienne pour favoriser leur autonomie, 
leur indépendance et leur inclusion. Active dans toute 
la Belgique, elle est aussi leur voix auprès du monde 
politique, des acteurs de la vie socioculturelle et du grand 
public. Elle soutient la recherche en ophtalmologie. Son 
action repose sur la générosité et le soutien des donateurs 
et testateurs, des souscripteurs à la Tombola, des pouvoirs 
subsidiants et des entreprises.  

Ce rapport d’activités est complété par une série de 
podcasts à écouter sur Spotify, Amazon, Acast et YouTube.

Il est également disponible sur demande en versions audio 
et braille.
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Merci à tous

Nous sommes extrêmement reconnaissants envers tous ceux qui se 
mobilisent à nos côtés : les membres du personnel et les bénévoles qui 
font un travail formidable, mais aussi les donateurs, les sponsors et les 
pouvoirs subsidiants. Sans le soutien constant de tous, les réalisations que 
vous découvrirez dans ce rapport n’auraient pas été possibles. Merci enfin 
aux 16 315 bénéficiaires qui nous accordent leur confiance.
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2023

En Belgique, on considère qu’1 personne sur 1 000 est aveugle 
et 1 personne sur 100 est malvoyante (estimations de l’OMS).

16 315 personnes déficientes visuelles ont été accompagnées 
par la Ligue Braille en 2023, dont 1 043 nouveaux bénéficiaires.

13 000
souscripteurs

Tombola:
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130
collaborateurs

440
bénévoles

dont 34 nouveaux !

Les comptes sont contrôlés et certifiés sans réserve par la SRL Yves Merlin, réviseur d’entreprise.

Activités 
socioculturelles

542
activités socio-culturelles ont 
été organisées, réunissant 4 812 
adultes déficients visuels, dont 918 
ont participé à distance.

La Ludothèque a enregistré

258
prêts des 723 jeux adaptés 
disponibles.

La Bibliothèque s’est enrichie de 
1 235 nouveaux ouvrages, tous 
supports confondus. Elle en compte 
désormais 39 793 ainsi que 1 191 
lecteurs actifs (dont 117 nouveaux).

49 099
prêts de livre ont été enregistrés. 

Social et 
Accompagnement

3 348
entretiens individuels ont été 
réalisés par les assistants sociaux.

1 748 
personnes ont été accompagnées 
dans leur demande d’autonomie 
(orientation et mobilité, activités 
de la vie journalière, nouvelles 
technologies) et 824 ont été 
conseillées dans l’acquisition d’une 
aide technique.

Dans le cadre de partenariat avec 
les centres de revalidation UZ 
Gent et UZ Leuven, 252 personnes 
déficientes visuelles ont suivi une 
revalidation, soit 

695
heures de prestations 
thérapeutiques.

Formation et 
emploi

347
demandes en recherche 
d’emploi, maintien à l’emploi 
et en orientation/encadrement 
pédagogiques ont été traitées.

112
adaptations du poste de travail ont 
été réalisées.

Sensibilisations
47 sensibilisations ont touché

817
professionnels de différents 
horizons. 

1 600
personnes ont visité le Musée 
Braille et/ou la Ligue Braille.

78,0%
Dons et legs

2,6%
Recettes Tombola

12,1%
Subsides

7,3%
Produits de 
nos activités

Sources de financement des 
activités de la Ligue Braille 

Répartition des bénéficiaires
par tranche d’âge

30,4%
Accompagnement

7,9%
Guidance

19,1%
Formation - emploi

17,4%
Social

14,8%
Culturel

10,4%
Loisirs

Allocation du 
budget 

chiffres clés

22%
>65-79 ans

28%
>80 ans

4%
Non connu

38%
25-64 ans

8%
<25 ans
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janvier
4 janvier, anniversaire de Louis 
Braille. Au printemps, la Ligue Braille 
rassemble le corps enseignant 
et les équipes pédagogiques de 
l’enseignement spécialisé. À cette 
occasion, la Fondation Lego fait le 
point sur les LEGO® Braille Bricks 
dont la Ligue Braille est le distributeur 
officiel pour une nouvelle période de 
2024 à 2027.

mars 
Du 30 mars au 2 avril, la Ligue 
Braille plante son « Escape room 
in the dark » à la Foire du Livre. 
Les visiteurs tentent d’ouvrir la 
mallette mystérieuse au moyen 
d’aides techniques pour personnes 
en situation de handicap visuel 
et en faisant appel aux sens 
compensatoires. 

mai 
365 coureurs et marcheurs dont 
19 aveugles et malvoyants, et 
10 entreprises solidaires s’élancent pour 
les 20 km de Bruxelles. 
La team Ligue Braille arrive 5e au 
classement général  et 1re par équipe 
associative. Les bénéfices sont affectés 
au financement d’activités au profit des 
jeunes aveugles et malvoyants.  

juin 
La Ligue Braille devient le premier centre externe à 
accueillir l’épreuve de validation des compétences 
pour agent d’accueil. De gauche à droite : Moufida, 
Ardian, Mirzane et Damien, les 4 premiers stagiaires 
malvoyants à avoir réussi l’épreuve, font un stage 
en entreprise. Damien intègrera le Service IT de la 
Ligue Braille quelques mois plus tard. De son côté, 
le nouveau Service emploi néerlandophone Werk+ se 
déploie et décroche ses premières labellisations.

septembre
Faisant écho à sa campagne de sensibilisation 
en mars consacrée à la mobilité, la Ligue 
Braille, en collaboration avec 4 opérateurs de 
trottinettes, sensibilise les utilisateurs à un 
partage respectueux de la voie publique. 
Le 14 septembre, pendant la Semaine 
européenne de la mobilité, une dropzone 
aux couleurs de la Ligue Braille est créée rue 
d’Angleterre à Bruxelles.

juillet 
Coup d’envoi des stages 
d’été  ! Tout au long de 
l’année scolaire, 89  enfants 
participent aux activités 
estampillées « Jeunesse », en 
résidentiel ou pas. Les grands 
enfants (seniors) les imitent 
avec un stage d’initiation 
et d’approfondissement aux 
nouvelles technologies.

avril
Huit femmes aveugles et malvoyantes 
de 26 à 74 ans inaugurent le parcours 
de bien-être et de cohésion « Histoires 
de femme » à raison de 2 fois par mois 
pendant un semestre pour travailler 
l’image de soi et la confiance en soi. Au 
départ inconnues l’une de l’autre, elles 
ont noué des liens et des amitiés au fil 
des ateliers. Le 7 novembre, elles posent, 
avec fierté, pour un shooting par un pro !

novembre
Le Tactile Tour avec 12 chefs d’œuvre à toucher 
s’expose à la Ligue Braille. 407 visiteurs – dont les 
gagnants présents des tirages spéciaux de la Grande 
Tombola -- profitent de l’expérience sensorielle et 
auditive. Le vernissage est relevé par la présence de 
René Closset (photo), architecte malvoyant qui en a 
réalisé la modélisation sur ordinateur et l’impression 
en 3D ou la mise en relief par fraisage. La Ligue 
Braille offre la reproduction de la Chute d’Icare aux 
Musées des Beaux-Arts de Belgique.
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Message de la direction

Nous vivons dans un monde 
en perpétuel changement. 
Crises sanitaire, économique, 
écologique, migratoire, 
institutionnelle… exigent 
beaucoup d’agilité pour s’adapter. 
Leur impact pèse lourdement 
sur le secteur associatif dont 
les ressources sont comptées. 
La croyance dans les valeurs 
d’humanité et de fraternité qui 
le porte constitue le moteur 
essentiel pour aller de l’avant.

Face à ces défis, la Ligue 
Braille a continué à adapter 
son fonctionnement interne : 
fermeture des bureaux le 
vendredi de décembre à mars au 
nom de la sobriété énergétique, 
maintien du travail à domicile 1 à 
2 jours par semaine, entre autres. 
Elle a aussi adapté ses statuts 
conformément à la nouvelle loi 
sur les asbl applicable dès le 1er 
janvier 2024.

Indépendamment de ces facteurs 
externes, la Ligue Braille reste 
fidèle à ses fondamentaux : 
l’accompagnement des personnes 
aveugles et malvoyantes, la 
sensibilisation et le soutien à la 
recherche en ophtalmologie. Elle 

questionne ses pratiques, les 
adapte à l’évolution des besoins 
de ses bénéficiaires et de la 
société. 

En 2023, elle a actualisé 
une enquête de mobilité 
des personnes aveugles et 
malvoyantes. Dix ans plus tard, 
même si des évolutions positives 
ont été pointées, le constat 
reste sans appel : 55% ne se 
sentent pas en sécurité sur la 
voie publique. Fait nouveau, ce 
sont les véhicules électriques 
et de mobilité douce qui 
constituent la première entrave 
(voir infographie ci-après). La 
sensibilisation des acteurs socio-
économiques et du grand public 
reste essentielle pour favoriser le 
vivre ensemble. 

Les suivis en locomotion restent 
la clé de l’indépendance des 
personnes en situation de 
handicap visuel. Non contents 
d’apprendre à se déplacer 
avec une canne blanche ou 
un chien guide, ils visent 
à développer les habiletés 
auditives, kinesthésiques et la 
proprioception de la personne. 
Il permettent de l’appréhender 

Noëlla Jardin, 
Directeur général 

Michel Berlo,
Président
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Tania

« 2023, une année dingue. Particulièrement 
pour moi ! De tempérament fort et fière, 
je dois parfois me résoudre à demander 
de l’aide. La Ligue Braille m’a donné des 
conseils qui améliorent mon quotidien. 
Mais, elle m’a soutenue dans l’acceptation 
du handicap et appris à oser demander de 
l’aide, à oser dire non (même si cela reste 
difficile). » 

dans sa globalité en tenant compte de ses 
facteurs identitaires, son environnement micro, 
méso et macro, ses habitudes de vie, etc. vers 
plus d’autodétermination. Avec comme objectif 
de donner à chacun tous les outils nécessaires du 
voyageur universel.

Chaque jour, la Ligue Braille donne vie à l’article 
de la Constitution (Titre II, article 22 ter de la 
Constitution) : « Chaque personne en situation de 
handicap a le droit à une pleine inclusion dans la 
société, y compris le droit à des aménagements 
raisonnables. »
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La mobilité des personnes  
aveugles ou malvoyantes

55 %
ne se sentent 

pas en sécurité

91 % 
rencontrent 

fréquemment 
des obstacles 

50 %
sont aidées 

spontanément 

6 %  
ont un 

 

chien-guide 

75 % 
des personnes 

aveugles utilisent 

 

une canne blanche

45 % 
des personnes 

malvoyantes utilisent 
une canne blanche

EN RUE 

23 %
Trottinettes et 

scooters électriques

Voirie en 
mauvais état

23 %

18 %
Panneaux 

publicitaires

Vélos 

9 %

8 %
Déchets et 

sacs poubelles

5 %
Signalisation de chantier 

absente ou mauvaise

1 % 
Terrasses de café 

 

ou restaurant

Voitures 

 

mal garées 

6 %
Déjections 
canines

4 %

Les obstacles les plus régulièrement rencontrés 

PUB

Source : enquête menée de septembre à octobre 2022, en ligne et par téléphone. 664 répondants, dont 86 % de personnes malvoyantes

 

et 14 % de personnes aveugles. 354 vivent en Flandre, 159 en Wallonie et 151 à Bruxelles.

TRANSPORTS PUBLICS 

LES AUTRES MODES DE TRANSPORT

73 %
utilisent les  

transports publics 
(53 % en 2013)

60 %
sont conduites  
par un proche 
(famille,  bénévoles) 

45 %
estiment que 
l’accessibilité  

de l’infrastructure 
est insuffisante

 

17 %
à vélo ou  
en tandem 
(10 % en 2013)

58 %
ne sont pas 

contentes de la 
communication  

à bord

64 %
sont satisfaites 

du service 
d’accompagnement

53 %
sont satisfaites  

de l’offre   
(67 % en 2013)

25 %
ont leur 
propre voiture

La mobilité des personnes 
aveugles ou malvoyantes
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La mobilité 
en question

Les demandes de suivi en 
orientation et mobilité ont 
reconquis la première place du 
tiercé de tête. En 2022 elles 
avaient été supplantées par 
les demandes en nouvelles 
technologies. Du jamais vu 
jusqu’alors ! 

Après une phase probatoire 
concluante en 2022, la 
Ligue Braille a cherché des 
financements pour la canne 
électronique Rango. Suite à 
plusieurs échanges, elle a obtenu 
du Phare (fonds bruxellois) 
l’accord pour une intervention 
conditionnée. En revanche, 
l’AVIQ (fonds wallon) a donné 
une réponse négative contre 
laquelle la Ligue Braille a lancé 
un recours. La canne Rango ne 
se trouve pas davantage sur 
la liste de référence du VAPH 
(fonds flamand). Grâce au Fonds 

Laurentine Poncet et à la Ville de 
Bruxelles, la Ligue Braille a acheté 
plusieurs cannes Rango que les 
bénéficiares peuvent tester.

Consciente que la mobilité est 
un pilier de l’indépendance 
des personnes aveugles et 
malvoyantes, voire un enjeu de 
société et du vivre ensemble, 
la Ligue Braille a actualisé une 
enquête à grande échelle sur la 
mobilité, menée pour la première 
fois en 2013. Les enseignements 
de ce grand sondage, mené 
auprès de 664 personnes, ont 
charpenté la Semaine de la 
Ligue Braille du 20 au 31 mars. 
Télévision, radio, presse, web, 
réseaux sociaux… tous les canaux 
de communication ont été 
mobilisés pour faire entendre la 
voix des personnes en situation 
de handicap visuel sur la voie 
publique.

1 006 
suivis ont concerné 
l’orientation et la mobilité 
et 16, un chien guide. 
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Yves 

« Quand l’annonce du handicap m’est tombé dessus, j’étais accablé. Je râlais sur tout, 
je m’apitoyais sur mon sort. J’étais odieux. Vraiment ! En 2023, j’ai suivi des cours de 
locomotion à la Ligue Braille et j’ai été infernal. Ma thérapeute a vraiment fait preuve d’une 
patience d’ange pour me tirer vers le haut. Aujourd’hui, je n’ai pas encore accepté mon 
handicap au point de circuler seul avec une canne blanche ou de faire des sorties adaptées 
pour personnes aveugles et malvoyantes. Je suis toujours accompagné de mon épouse. 
Quand nous entrons dans un restaurant, elle me signale les personnes que je connais afin 
de les saluer. Elles pourraient se vexer que je ne les reconnaisse pas. » 

Ensemble vers plus d’indépendance !
Retrouvez les résultats de notre enquête 
de mobilité sur BRAILLEMOBILITY.BE

Soutenez les personnes aveugles et malvoyantes.
FAITES UN DON : BE11 0000 0000 4848

90% des personnes aveugles et malvoyantes 
rencontrent des obstacles inattendus sur leur trajet.
Aidez-les en veillant à laisser les trottoirs dégagés.
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Seulement 6 % des 
personnes en situation 

de handicap visuel ont un 
chien-guide.

Télévision, radio, presse, web, 
réseaux sociaux… tous les 
canaux de communication 

ont été mobilisés pour 
faire entendre la voix des 
personnes en situation de 
handicap visuel sur la voie 

publique.

Des affiches ont également été 
distribuées, les 20 et 27 mars, en 
gares de Bruxelles-Midi, Liège et 
Courtrai. L’enquête a été envoyée 
à tous les ministres compétents. 
Karine Lalieux, Ministre fédérale 
de l’Intégration sociale, chargée 
des Personnes handicapées, Alain 
Maron, Ministre bruxellois de 
l’Action sociale et de la Santé, 
Christie Morreale, Ministre 
wallonne de la Santé, de 
l’Action Sociale et de l’Egalité 
des chances, Philippe Henry, 
Ministre wallon de la Mobilité 
et des Infrastructures, Madame 
Lydia Peeters, Ministre flamande 
de la Mobilité ont répondu 
positivement à l’invitation de 
la Ligue Braille à s’entretenir 
avec des personnes aveugles et 
malvoyantes et/ou à être mis en 
situation sur la voie publique.  

L’enquête a également été 
partagée avec le grand public 
(lors d’évènements tels que Tous 
en vadrouille à Chevetogne, le 
festival DeltaKAP de Louvain-
La-Neuve, etc.) mais aussi 
avec les différents opérateurs 
de mobilité. À Bruxelles, 
région où les transports en 
commun sont les plus utilisés 
par les personnes aveugles 
et malvoyantes, nous avons 
pu présenter les résultats 
de l’enquête aux différents 
responsables des départements 
de la STIB. Toujours à Bruxelles, 
nous avons présenté cette 
enquête en Commission 
Régionale de la Mobilité, section 
Personnes à Mobilité Réduite. 

Au sujet des trottinettes, la 
Région de Bruxelles-Capitale et 
plusieurs villes et communes 
de Flandre et de Wallonie ont 
décidé de prendre des mesures, 
en imposant la création de 
dropzones ou en réduisant le 
nombre d’opérateurs autorisés. 
À l’occasion de la Semaine 
européenne de la mobilité du 
16 au 22 septembre, la Ligue 
Braille a relancé une mini-
campagne en partenariat avec 
quatre opérateurs de trottinettes 
partagées présents à Bruxelles. 
L’objectif visait à sensibiliser 
les utilisateurs à une meilleure 
cohabitation sur la voie publique 
grâce à un flyer accroché sur 
toutes les trottinettes, un 
message sur l’application de 
location et enfin via la dropzone 
aux couleurs de la Ligue Braille, 
installée rue d’Angleterre, siège 
bruxellois de l’association. La 
Ligue Braille a tenu un stand 
d’information aux journées 
sans voiture à Louvain et Ath, 
ainsi qu’au centre commercial 
bruxellois Dockx.
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S’adapter aux 
besoins des 
bénéficiaires

Baromètre et 
maillage
Les suivis sociaux à domicile 
et les permanences ont 
définitivement retrouvé les 
niveaux antérieurs à 2020. 
Certes énergivores (40 % du 
temps dédié au bénéficiaire 
est du temps de déplacement) 
mais indispensables, les visites 
à domicile sont très sollicitées 
par nos bénéficiaires et semblent 
confirmer que le public rencontre 
des difficultés à se déplacer, liées 
au handicap et à l’âge. 

Confirmant une tendance 
amorcée depuis quelques 
années, les situations 
individuelles sont de plus 
en plus complexes, liées à 
des pathologies associées 
(polyhandicap, Parkinson, 
Alzheimer, troubles neuro-

visuels, etc.), à des traitements 
(chimiothérapie, dyalise, etc.) 
ou à la précarisation du statut 
social. Cette évolution exige 
une prise en charge plus 
personnalisée et plus lourde. 
Elle oblige de collaborer plus 
étroitement avec un réseau de 
partenaires externes tels que les 
mutualités, les CPAS, les services 
d’aides familiales, de repas à 
domicile, de logement social 
ou supervisé, d’hébergement 
d’urgence, de maisons de repos 
et de soins…

Le travail du personnel de terrain 
devient ainsi un marqueur de 
l’évolution socio-démographique 
et sanitaire de notre pays et des 
enjeux de société pour le futur. À 
la charge administrative s’ajoute 
désormais une complexité qui 
peut rendre le job moins attractif 
pour des débutants.

Les Services sociaux 
ont inscrit 

915

3 348

nouveaux bénéficiaires, 
dont 60 % ont une 

déficience visuelle 
supérieure à 60 %. 

entretiens individuels ont 
été réalisés.

1 748
personnes ont bénéficié 

d’un soutien dans le 
développement de leur 

autonomie.
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La technologie en 
tête de peloton
Les demandes 
d’accompagnement en 
orientation et mobilité (1 006), 
en apprentissage des nouvelles 
technologies (870), et en aides 
à la vie journalière (532) sont 
arrivées en tête. 

824 demandes pour l’achat de 
technologies d’information et 

communication (TIC) ont été 
enregistrées. Les conseillers 
ont cependant observé une 
augmentation du nombre 
de dossiers non éligibles à 
une intervention des fonds 
régionaux. Le Fonds Zoé 
(soutien financier aux plus de 
65 ans) créé en 2021 et l’appel 
à projet du Fonds Laurentine 
Poncet (demandes non éligibles 
à un fonds pour personnes 
handicapées) permettent 

d’atténuer la facture qui reste 
impayable dans certains cas.

Du 9 au 14 octobre, l’édition 
2023 du BrailleTech a accueilli 
725 visiteurs en présentiel et 251 
dans les 10 ateliers en ligne. Soit 
un total de 973 participants ! À 
côté des fournisseurs belges de 
matériel adapté, les conseillers 

en aides techniques ont tenu un 
stand dédié aux smartphones et 
tablettes sous IOS et Android. 

Côté néerlandophone, la 
Multidisciplinair Team (MDT) 
a introduit 100 dossiers pour 
obtenir une Individuele Materiële 
Bijstand (IMB), un accord 
du Vlaams Agentschap voor 

Personen met een Handicap 
(VAPH) pour l’achat du matériel 
adapté avec intervention 
financière. Côté francophone, 
le Service d’information sur les 
adaptations techniques (SIAT) 
a introduit 334  dossiers en 
vue d’obtenir une intervention 
financière pour l’achat de 
matériel adapté.

Le centre d’expertise IRISCARE

IRISCARE a confié à la Ligue Braille la 
création d’un centre d’expertise visant à 
aider ses services et partenaires à identifier 
les besoins des personnes en situation de 
handicap visuel pour l’acquisition d’aides 
matérielles individuelles. Grâce à cet appel à 
projet, la Ligue Braille a renouvelé sa salle de 
démonstration et a créé un smart studio équipé 
d’objets (luminaires etc.) et d’électroménagers 
connectés. Les bénéficiaires peuvent les 
tester en toute indépendance, et en évaluer 
la pertinence par rapport à leurs besoins et 
motivations.

Les consultations en basse vision sont passées 
de 506 à 521 en 2023. La basse vision vise 
à optimiser le résidu visuel et à améliorer le 
confort visuel, voire la vue fonctionnelle au 
moyen d’aides optiques. Ces consultations 
permettent une prise en charge rapide et moins 
onéreuse des personnes avec une déficience 
visuelle entre 30 % et 60 %. 

156 bénéficiaires (+ 13) ont participé aux 
journées de démonstration de petites 
aides techniques à Bruxelles et en Wallonie. 
Nécessaires pour les personnes en grande 
difficulté pour se déplacer jusqu’au BrailleShop, 
il a été décidé de les organiser en Flandre aussi 
dès 2024. 

Grâce à LabCap48, la Ligue Braille a acquis 
quatre bébés-mannequins : Olga, Nelya, 
Louis et Alberto et une belle layette variée 
(à boutons, à pressions…). Particulièrement 
réalistes, de poids et de taille d’un nouveau-né, 
ces poupées à tête souple sont utilisées dans le 
cadre de l’accompagnement parental. Celui-
ci démarre dès le 3e mois de grossesse pour se 
poursuivre jusqu’à l’âge de 3 ans. 

En 2023, la Ligue Braille a accompagné 
10 futurs parents.

Pour accompagner les 
futurs parents, la Ligue 
Braille a acquis quatre 

bébés-mannequins : Olga, 
Nelya, Louis et Alberto et 
de belles layettes variées 

(à boutons, à pressions…). 

Deborah

Aveugle de l’œil gauche, avec un petit résidu visuel à l’oeil droit, Deborah s’efforce de se 
débrouiller seule. Pourtant, à l’annonce de sa grossesse, elle a sollicité la Ligue Braille. « Il ne 
s’agissait plus que de moi seule, j’ai donc fait appel. Au début de la grossesse, l’ergothérapeute 
venait toutes les deux semaines à domicile avec un bébé-mannequin. Cela m’a mise en 
confiance pour accueillir Iris en toute sécurité. Aujourd’hui, tout se passe bien ».

50%

Le Fonds Zoé permet 
d’apporter un soutien 
financier aux personnes de 
plus de 65 ans pour l’achat 
de nouvelles technologies. 
Il intervient à hauteur de

du montant total de l’achat.
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Daisy

« J’ai été impressionnée 
par votre maîtrise du 
sujet et votre approche. 
Votre intervention 
aura un impact sur le 
fonctionnement d’ACV 
Flandre occidentale. 
Tant le syndicat que 
l’employeur ont compris 
que faire appel à un 
service adapté au 
handicap visuel est 
crucial pour obtenir un 
bon résultat. » 

Études et travail
In memoriam : Jan Mertens

Le 2 février 2024, Jan Mertens, 
jobcoach au Service emploi 
néerlandophone Werk+ est 
inopinément décédé.  Entré 
récemment à la Ligue Braille, il 
avait 62 ans. Son engagement 
et ses qualités humaines avaient 
rapidement conquis ses collègues 
et les personnes aveugles et 
malvoyantes dont il assurait le 
suivi.

Le Centre de formation 
professionnelle (CFP) a pris 
en charge 45 stagiaires (40 
en 2022, 35 en 2021). Le CFP 
propose des formations de 
base à la carte, de Français 
langue étrangère, des 
formations qualifiantes d’agent 
administratif et d’accueil, 
des formations courtes en 
accessibilité, une préformation 
ciblée métier. 

Pour offrir un suivi plus 
cohérent, les jobcoaches assurent 
des missions d’orientation et 

d’encadrement pédagogique, en 
plus de leur mission d’insertion 
professionnelle. Ils ont ainsi 
traité 347 demandes : 120 
demandes en recherche d’emploi, 
138 en maintien à l’emploi et 
89 en orientation/encadrement 
pédagogique. 

En appui des Services emploi, 
le Service d’information sur les 
adaptations techniques (SIAT) a 
réalisé 54 adaptations du poste 
de travail.

177 dossiers ont été clôturés. 
Les 115 clôtures positives (fin de 
l’intervention, réorientation, mise 
à l’emploi) ont été supérieures 
aux clôtures négatives (abandon 
du projet, perte d’emploi). 

Le nouveau service à l’emploi 
néerlandophone Werk+ s’est 
déployé au cours de sa 2e année 
de fonctionnement. Sa croissance 
dément la décision des autorités 
flamandes de ne plus subsidier 
des centres spécialisés au 
profit de centres généralistes, 
et confirme la pertinence d’un 
service adapté au handicap 
visuel. 

Libéré des contraintes imposées 
aux GOB, Werk+ a étendu 
son champ d’intervention à 
l’orientation et l’encadrement 
pédagogique compte tenu du 
caractère déterminant des 
études et de la formation dans 
la recherche et le maintien à 
l’emploi.

Werk+ a entrepris de se 
faire labelliser. Il a obtenu 

lecteurs Daisy ont été 
fournis avec l’aide 
financière de CAP48 et de 
la Ligue Braille.

90

une certification de 18 mois 
permettant de participer 
aux appels à projet du VDAB 
et est inscrit sur la liste 
du VDAB comme service 
d’accompagnement spécialisé à 
l’emploi.

Loisirs : favoriser 
le lien social
Les activités culturelles et de 
loisirs en présentiel sont à 
nouveau la norme, même si 
un certain nombre (11 %) ont 
encore été organisées en ligne. 
Si les activités adaptées en 
présentiel contribuent à briser 
l’isolement, les activités virtuelles 
touchent des personnes en 
grande difficulté de mobilité. 
Cependant, force est de constater 
que nos bénéficiaires plébiscitent 
un retour à la « vraie » vie. Et 
c’est probablement heureux !

On épinglera pour 2023 :
•  Une Braille Party à Jambes, 

Bruxelles et Charleroi avec le 
soutien de la Cellule Egalité 
des chances de Charleroi.

•  L’organisation d’activités pour 
les bénéficiaires de la région 
de Verviers.

•  Deux voyages de plusieurs 
jours en Zélande (Pays-Bas) et 
dans les Hautes-Alpes (France) 
en collaboration avec l’agence 
Teralis spécialisée dans le 
tourisme accessible.

•  Une expédition aventureuse 
au Verdronken Land van 
Saeftinghe, réserve naturelle, 
suivie par une croisière de 
découverte de la bière.

•  Une escapade au marché de 
Noël d’Aix-la-Chapelle.

Près de 50 000 
livres prêtés
La Bibliothèque adaptée a 
enregistré 49 099 prêts, tous 
supports confondus (braille, 
sonore, grands caractères). Ce 
chiffre est en léger recul comparé 
aux trois dernières années record 
marquées par le confinement. Il 
s’avère cependant bien au-dessus 
des 35 591 prêts en 2019. 
Avec une totale liberté de 
mouvement retrouvée, les loisirs 
font à nouveau concurrence à 
la lecture, rare loisir accessible 
pendant la pandémie. Suivant 
cette tendance, les nouvelles 
inscriptions ont été moins 
nombreuses : 35 lecteurs 
empêchés de lire et 82 lecteurs 
aveugles et malvoyants, portant 
le nombre total de lecteurs 
aveugles et malvoyants actifs à 
1 191 contre 1 392 fin 2022.

Comptant 39 793 livres adaptés 
fin 2023, la Bibliothèque s’est 
enrichie de 717 nouveaux livres 
en braille, grands caractères et 
audio produits par le Service de 
transcription.

1 113 livres ont été téléchargés 
à partir de la plateforme ABC 
(Accessible Book Consortium) à 
laquelle la Ligue Braille adhère. 

La Ludothèque proposait 723 jeux 
adaptés fin 2023, soit 127 de 
plus. 66 joueurs et 9 collectivités 
ont effectués 258 emprunts.
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Gagner en 
autonomie, 
c’est fun ! 

89 
jeunes ont participé aux 
8 stages « Jeunesse », 
dont 6 en résidentiel.

10 
seniors ont pris 
part au stage 
d’initiation 
aux nouvelles 
technologies. 

Amorcée en 2022, la 
diversification des stages s’est 
confirmée en 2023, avec une 
offre variée, destinée à vraiment 
toutes les tranches d’âge. 
Apprendre à être autonome 
dès le plus jeune âge, c’est 
gagner en indépendance 
pour la vie. C’est pourquoi 
l’accompagnement des enfants 
et adolescents aveugles et 
malvoyants dès la tendre enfance 
est déterminant. L’ambiance 
ludique et magique des stages 
extra-scolaires dans un cadre 
adapté et sécurisé, la mise à 
distance du cocon familial… 
facilitent les apprentissages 

pour la plus grande fierté des 
jeunes et de leurs parents. La 
vie en communauté, avec les 
accompagnateurs, les animateurs 
et les camarades stimule les 
interactions sociales. 

Une semaine loin 
de la maison
En stage dans la vallée de 
l’Ourthe, Matthias, 10 ans, s’était 
fixé comme objectif de manger 
sans mettre les doigts dans son 
assiette. Mission accomplie ! 
Durant cette semaine, Matthias a 
également fait de l’accrobranche.  
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Matthias, 
10 ans

« Avec la Ligue Braille, je fais 
des choses que je n’aurais 
jamais faites à la maison. 
C’est pour cela que j’aime 
bien venir en stage avec la 
Ligue Braille. Et pour être un 
peu loin des parents ». 

Les plus de 65 ans ont 
pris part, en mai, au 
deuxième IT Kamp.

Du 27 février au 3 mars, des 
petits cuistots aveugles et 
malvoyants (6 – 11 ans) ont pris 
la direction de la cuisine de la 
Ligue Braille pour préparer plats 
et desserts du monde. Du 3 au 6 
avril, d’autres sont partis exercer 
leurs talents culinaires en stage 
résidentiel, à Beringen. 
Du 2 au 5 mai, de jeunes 
robinsons (12 – 16 ans) ont 
envahi les locaux bruxellois 
pour une découverte de 
l’environnement sous le signe de 
la nature et de l’aventure. 

Les 6 – 11 ans (du 3 au 7 juillet) 
et les 12 – 16 ans (du 10 au 
14 juillet) ont embarqué pour 
profiter des plaisirs de la Mer 

du Nord. Du 7 au 11 août, un 
autre groupe (6 – 11 ans) a 
pris la direction de la Vallée de 
l’Ourthe.

Répondant à une demande de 
passionnés d’histoire, la Ligue 
Braille a emmené un groupe 
d’enfants (11 – 14 ans) dans 
le Westhoek, sur le sentier de 
la guerre, du 22 au 25 août. 
Les pré-adolescents ont, entre 
autres, déposé une couronne 
de coquelicots à la cérémonie 
du Last Post à Ypres. Moment 
particulièrement émouvant étant 
donné que bien des combattants 
de la Première Guerre mondiale 
ont perdu la vue sur la ligne de 
front. 

Le stage Halloween, naturellement consacré aux monstres, a 
clôturé la programmation annuelle du 23 au 27 octobre.

Aussi pour les plus grands !
Les jeunes adultes et les seniors ont également eu l’occasion 
d’apprendre en s’amusant dans un cadre sécurisé. 

En novembre, 7 jeunes adultes ont pris part à la Journée 
Sensations à l’Airspace Indoor Skydiving de Charleroi. 
Adrénaline et surpassement de soi étaient au rendez-vous, dans 
le plus grand simulateur de chute libre d’Europe ! 

Enfin, les plus de 65 ans ont pris part, en mai, au deuxième IT 
Kamp, proposé avec le soutien du Fonds Schaillée-Deceuninck. 
Les 10 participants ont reçu une tablette iPad et ont surtout 
appris à l’utiliser. Apprentissage agrémenté d’une soirée et 
nuitée à Hasselt et d’une visite de son incontournable musée 
du genièvre. 

Du 3 au 6 avril, des 
adolescents ont pu exercer 

leurs talents culinaires 
en stage résidentiel, à 

Beringen.

Le stage Halloween, naturellement consacré 
aux monstres, a clôturé la programmation 
annuelle du 23 au 27 octobre.

Frans

« Gunther et moi avons 
beaucoup apprécié ce 
stage de deux jours, à la 
fois éducatif, culinaire, 
culturel et amical. 
Nous en gardons un 
souvenir inoubliable 
et vous en sommes 
reconnaissants. » 
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Place (aussi) aux 
familles
Rehaussée par la présence du 
gameur aveugle Blindwarrior 
Sven, la 2e édition de la Journée 
des Familles a réuni 192 
personnes à Technopolis (Malines) 
le samedi 30 septembre. Enfants 
aveugles et malvoyants et 
familles s’y sont retrouvés pour 
échanger et s’informer sur une 
problématique qui les réunit. 
La journée s’est terminée par la 
visite du parc scientifique. 

La Ligue Braille a également 
permis à 4 familles d’un enfant 
aveugle et malvoyant entre 6 
et 12 ans d’aller se ressourcer 
lors de la Semaine de répit. Une 

semaine au vert à Diest, avec 
des activités pour les enfants, 
leurs frères et sœurs et des 
ateliers pour les parents. Nos 
thérapeutes, des spécialistes de 
l’UZ Leuven et des experts de 
l’enseignement spécialisé ont 
guidé les parents dans leurs 
questionnements, pendant que 
les enfants s’amusaient avec les 
pensionnaires de la ferme des 
alpagas. 

Pour des raisons internes, le 
BrailleDay qui propose une 
journée récréative pour les 
enfants dans l’enseignement 
extraordinaire (type 6) n’a pas pu 
être organisé en 2023. L’édition 
2024 se tiendra, selon toutes 
vraisemblances, en mai.

La 2e édition de la 
Journée des Familles 
a réuni 192 personnes 
à Technopolis 
(Malines) le samedi 
30 septembre.

Représenter, 
interpeller, 
sensibiliser 
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817 
personnes ont participé 
à des sensibilisations.

1 600 
personnes ont visité le 
Musée Braille et 
le siège de l’association.  

32 
emprunts de la 
BrailleBox pour 
une sensibilisation 
en école ont été 
enregistrés.  

Représentation 
et interpellations
La Ligue Braille est présente au 
sein de près de 30 instances 
consultatives et de décision : 
local, régional, communautaire, 
fédéral ou européen. Notamment 
les Conseils consultatifs des 
personnes handicapées de 
différentes communes, le 
Conseil consultatif bruxellois 
des personnes handicapées, le 
Comité de branche handicap de 
l’AViQ, le Vlaamse Adviesraad 
Handicap NOOZO1, la Commission 
technique adaptée personnes 
handicapées d’Iriscare, le Conseil 
supérieur national des personnes 
handicapées (CSNPH), le Belgian 
Disability Forum (BDF), l’European 
Blind Union (EBU), etc. 

La Ligue Braille a poursuivi ses 
actions dans toute une série de 
domaines dont la problématique 
des plus de 65 ans, la transition 
numérique, la mobilité, le 
recrutement des personnes 
handicapées dans la fonction 
publique, etc.

1  « Niets Over Ons Zonder Ons » (Rien sur nous sans nous).

La problématique des scan cars 
a été largement débattue avec 
l’espoir d’un système homogène 
et simple à utiliser partout 
en Belgique. Parmi les autres 
thématiques abordées, épinglons 
la carte de stationnement, l’EDC 
(carte européenne du handicap) 
et le cumul, sous certaines 
conditions, de l’allocation de 
remplacement de revenus (ARR) 
avec les revenus du travail. 

Avec la création du Conseil 
consultatif wallon pour les 
personnes en situation de 
handicap et très récemment, 
celle des Conseils consultatifs 
des Communautés française 
et germanophone, la fonction 
consultative est désormais 
présente dans toutes les entités 
fédérées.

Sensibilisation
En plus des sensibilisations de 
l’entourage familial, scolaire ou 
professionnel du bénéficiaire, 
les thérapeutes organisent des 

sensibilisations de professionnels 
de la santé ou autre. Hôpitaux, 
services d’aide à la personne, 
maisons de repos et de soins, 
transports en commun, 
administrations, étudiants 
dans le domaine de la santé… 
nos thérapeutes ont réalisé 
47 sensibilisations et ont ainsi 
touché 817 personnes (644 en 
2022).

Épinglons deux sessions de 
sensibilisation à l’occasion de 

la Journée de recyclage de la 
Croix-Rouge le 25 novembre et la 
journée réservée aux étudiants 
d’Érasme en orthoptie le 28 
novembre.

Très consommatrices en temps 
de préparation et de présence, 
elles apparaissent cependant 
indispensables pour faire 
comprendre le handicap visuel et 
faire bouger les lignes vers une 
plus grande inclusion. 

La problématique des 
scan cars a été largement 

débattue avec l’espoir d’un 
système homogène et 

simple à utiliser partout 
en Belgique.
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Donner 
de son temps, 
et de sa voix

440 
bénévoles en 2023. Dont 
34 nouveaux. Merci ! 
62 
ans, âge moyen de 
nos bénévoles 

Le volontariat n’aurait-il 
plus le vent en poupe ? En 
quelques années, le nombre de 
bénévoles a chuté. La baisse a 
été spectaculaire en 2023, leur 
nombre passant de 532 à 440. 
Il faut dire que ce chiffre ne 
comptabilise plus les bénévoles 
qui n’ont pas retrouvé le chemin 
de la Ligue Braille après les 
confinements sanitaires de 2020 
et 2021. 

Cette tendance s’observe à 
travers tout le secteur associatif 
en Belgique et en Europe, à 
cause de l’allongement de la 
carrière professionnelle entre 
autres. 

Néanmoins, 34 nouveaux 
bénévoles ont rejoint la Ligue 
Braille, chiffre comparable à 
2022.

Près de 60 % d’entre eux ont 
été occupés à l’adaptation de 
livres en audio, en studio ou 
à domicile via un ordinateur. 
En 2023, ils ont contribué 

à l’enregistrement et à la 
transcription de 692 livres audio 
et en braille !

Près de 20 % ont aidé à 
l’organisation des activités de 
loisirs. Les autres volontaires 
se sont partagés entre tâches 
administratives, visites guidées 
du Musée Braille et animation 
des stands de sensibilisation à 
des événements locaux.
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Corporate governance
(au 31 décembre 2023)

asbl LIGUE BRAILLE 

Assemblée générale

Organe d’administration

Comité de direction

Conseil de gestion

Direction générale

Département FinancesDépartement Services 
néerlandophones

Département Services francophones

- Service comptabilité

- Secrétariat général
- Sécurité et hygiène
- Service communication
- Service informatique
- Service volontariat
- Service du personnel

Conseiller au Comité de 
direction et à l’Organe 
d’administration

Cellule dons & legs 

- Service social bruxellois
-  Service d’accompagnement 

bruxellois

- Service social wallon
-  Service d’accompagnement 

wallon

-  Service d’information sur les 
adaptations techniques

-  Service culturel
- Service loisirs

-  Service de transcription

-  Centre d‘orientation 
spécialisée

-  Service d’inclusion 
pédagogique et 
professionnelle

-  Centre de formation 
professionnelle spécialisée

- Service d’accompagnement
- Service loisirs
- BrailleShop

- Werk+

VOUS DÉSIREZ VIVRE UNE 
EXPÉRIENCE UNIQUE DE PARTAGE ?
Devenez volontaire à la Ligue Braille. 
Contactez notre Service volontariat : vol@braille.be ou 
02 533 32 11  

- Service social
- Team multidisciplinaire
-  Service d’information sur les 

adaptations techniques
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Organe 
d’administration*

• Michel BERLO, Président
•  Etienne COPPIETERS ‘t 

WALLANT
•  Marie-Bénédicte de HARLEZ de 

DEULIN 
•  Bernard DEWANDRE, Vice-

Président et Secrétaire général
• Nicolas DEWANDRE
•  Guy DE WILDE, Vice-Président 

et Trésorier
• Raoul DUTRY
• Bert HEYLEN

•  Michel NETENS, Trésorier 
adjoint

•  Alain VANCAUTEREN, 
Secrétaire général adjoint

• Luc VANDEPUTTE
• Henri VAN DER VAEREN
• Martine VANGANSBEKE

Assistent aussi à l’Organe 
d’administration : 
•  Noëlla JARDIN, Directeur 

général 
•  Michel MAGIS, Conseiller

*Situation au 31.12.2023

ASBL satellites  
La Ligue Braille a participé 
à la création et est membre 
permanent de plusieurs 
associations typhlophiles :
•  Le Centre d’aide aux personnes 

aveugles et malvoyantes 
(CAPAM asbl) assure, dans 
la Région de Bruxelles-
Capitale, le premier accueil 
des personnes aveugles 
et malvoyantes de plus de 
65 ans, analyse leur situation, 
les accompagne et suit leurs 
demandes. 

•  Les Amis de Louis Braille (LB 
asbl) aide financièrement 
les personnes aveugles et 
malvoyantes dans tout le pays.

Les prestations de ces deux asbl 
sont effectuées par les services 
de l’asbl Ligue Braille. 

Fondation pour 
les aveugles
La Fondation pour les aveugles 
est une fondation d’utilité 
publique de la Ligue Braille 
(reconnue comme telle par arrêté 
royal du 19 avril 2006). Ses 
quatre missions sont :
•  aider les personnes aveugles 

et malvoyantes via un 
soutien matériel et financier à 
l’asbl Ligue Braille.

•  soutenir la recherche 
scientifique en primant 
des projets de recherche en 
ophtalmologie. Fin d’année 
2022, le Professeur De Laey a 
cédé au Professeur Tassignon 
la présidence du Comité 
scientifique qui réunit des 
représentants de 7 universités 
et 9 centres ophtalmologiques 
belges. 

•  informer et sensibiliser le 
grand public.

•  gérer et contrôler l’utilisation 
des fonds dédiés et des fonds 
qui lui sont légués.

Membres du Comité 
scientifique (31.12.2023)
•  Professeur Ingele CASTEELS 

(UZ Leuven)
•  Professeur Patrick DE POTTER 

(UCL)
•  Professeur Bernard DUCHESNE 

(CHU Liège)
•  Professeur Philippe KESTELYN 

(UZ Gent)
•  Professeur Carina KOPPEN 

(UZ Antwerpen)
•  Professeur Bart LEROY 

(UZ Gent)
•  Professeur Laurence 

POSTELMANS 
(CHU Brugmann – HORUS) 

•  Professeur Marie-José 
TASSIGNON, présidente 
(UZ Antwerpen – FRO)

•  Professeur Marcel Ten 
TUSSCHER (UZ Brussel)

In memoriam

Né en 1942, Marc Giboux, Président de la Ligue Braille entre 
2002 et 2011, puis Conseiller à la direction ensuite, est décédé 

inopinément le 27 juin. Diplômé de la Solvay Brussels School 
of Economics and Management, il est sensibilisé au handicap 
visuel par ses collègues de la Banque Degroof. Lecteur assidu, 
il disait souvent que ne plus pouvoir lire serait pour lui une 
catastrophe. C’est d’ailleurs sous sa présidence, en 2005, que 
la Ligue Braille se lance dans la numérisation des livres audio. 

C’est sous son impulsion entre autres que le BrailleDay - journée 
pour les élèves de l’enseignement spécialisé (type 6) - verra le 

jour et s’institutionnalisera. 

Monsieur Giboux avait cette capacité à peser le pour et le contre et à donner son avis de 
façon simple et pointue à la fois. Dans son cercle privé, il parlait avec enthousiasme des 
projets de la Ligue Braille qui le portaient véritablement. 
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À l’occasion du congrès Ophthamologica 
Belgica de novembre, la Ligue Braille a 
décerné son prix annuel à la recherche. Sur 
proposition du Fonds pour la recherche 
en ophtalmologie (FRO), elle a primé deux 
études cliniques :

-  Etude épidémiologique des erreurs 
de réfraction, des facteurs de risque 
de l’amblyopie et de la basse vision 
chez les enfants en Belgique. Projet 
de Catherine Cassiman (KU Leuven) - 
Soutien de 50 000 euros.

-  Ce projet porte sur la détection précoce 
et la prévention des problèmes de vision 
traitables chez les jeunes enfants en 

Belgique. Il vise à dresser un tableau 
complet des problèmes oculaires chez 
les enfants, afin d’affiner les politiques 
de dépistage, le suivi thérapeutique et 
élaborer un plan d’action.

•  RNEye : élucider le rôle des ARN 
longs non codants dans les maladies 
héréditaires de la rétine. Projet 
d’Alfredo Dueñas Rey (UZ Gent) - 
Soutien de 25 000 euros.

-  Cette recherche se concentre sur l’étude 
d’un groupe de molécules connues sous 
le nom de lncRNA, les ARN longs non 
codants, qui pourraient avoir un rôle 
dans certaines maladies de la rétine. 

De gauche à droite : Prof. Bart Leroy, Dr. Catherine Cassiman, Noëlla Jardin, Dr. Peter Van Bladel 
(Trésorier du FRO), Frauke Coppieters, PhD assistant Professor représentant Alfredo Dueñas Rey. 

Fonds dédiés

L’utilisation de ces fonds 
est contrôlée et gérée 
gracieusement par la Fondation 
pour les aveugles, fondation 
d’utilité publique de la Ligue 
Braille.

• Fonds Agnès
  Accès à la lecture et à 

l’information pour les 
personnes aveugles et 
malvoyantes.

• Fonds Boursy
  Financement du processus 

de formation et d’emploi 
des personnes aveugles et 
malvoyantes.

• Fonds Christophe
  Intervention financière 

dans l’achat de petites aides 
techniques du BrailleShop.

• Fonds Canne blanche
  Financement des premières 

cannes blanches offertes 
aux personnes aveugles et 
malvoyantes.

• Fonds Hubert Ouvry
  Octroi de bourses d’études 

aux personnes aveugles et 
malvoyantes.

• Fonds Jules Legardien
  Financement des activités 

d’apprentissage de la cuisine, 

du braille, de la locomotion 
à la longue canne blanche 
pour favoriser l’autonomie 
des personnes aveugles et 
malvoyantes.

• Fonds Marie-Louise Martelez
  Fonds destiné au dressage et à 

l’accompagnement de chiens-
guides destinés aux personnes 
aveugles.

• Fonds Roger Roovers
  Intervention dans le coût 

des transcriptions de cours 
et autres documents pour les 
étudiants lorsque ces coûts ne 
sont pas pris en charge par les 
pouvoirs subsidiants.

•  Fonds Robert Van Assche et 
Anna Van Crombrugghe

  Remise de prix à des 
personnes aveugles 
méritantes.

•  Fonds Bertrand van Outryve 
d’Ydewalle

  Fonds destiné prioritairement 
à la formation de chiens-
guides.

• Fonds Zoé
  Intervention dans le 

financement de l’acquisition 
de nouvelles technologies par 
les personnes aveugles et 
malvoyantes de plus de 65 ans.



1.  Bruxelles (siège social)
Rue d’Angleterre 57
1060 Bruxelles
T. 02 533 32 11

2. Ath
Rue de la Station 41 / 2
7800 Ath
T. 068 33 54 50

3. Charleroi
Boulevard Tirou 12
6000 Charleroi
T. 071 32 92 44

4. Libramont
Avenue de Bouillon 16 A
6800 Libramont
T. 061 23 31 33

5. Liège
Rue des Guillemins 63
4000 Liège
T. 04 229 33 35

6. Namur
Rue de la Croix-Rouge 31 / 7
5100 Jambes
T. 081 31 21 26

7. Antwerpen
Frankrijklei 40 / 3 
2000 Antwerpen
T. 03 213 27 88

8. Geel
Werft 53 / 3
2440 Geel
T. 014 58 50 68

9. Gent
Kortrijksesteenweg 344
9000 Gent
T. 09 220 58 78

10. Hasselt
Leopoldplein 25 / 3
3500 Hasselt
T. 011 21 58 88

11. Kortrijk
Minister Tacklaan 35 / 01
8500 Kortrijk
T. 056 20 64 60

12. Leuven
Fonteinstraat 133 / 0001
3000 Leuven
T. 016 20 37 97

La Ligue Braille 
est active dans 
tout le pays 
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La Ligue Braille 
accueille aussi ses 
bénéficiaires dans 
des locaux mis à 
disposition par :

•  L’Espace Public 
Numérique d’Ottignies-
Louvain-la-Neuve : 
Boulevard Martin 13, 
1340 Ottignies-Louvain 
la Neuve

•  Le CPAS de Chaumont-
Gistoux : rue Zaine 9, 
1325 Chaumont-Gistoux

•  La Ville d’Ostende : 
Huize Willy Kooy, 
Hospitaalstraat 35, 
8400 Ostende



UNE AUTRE 
FAÇON DE

VOIR
LA VIE
Rapport d’activités

2023

Ligue Braille asbl - 57, Rue d’Angleterre - 1060 Bruxelles
T +32(0)2 533 32 11 - info@braille.be - www.braille.be
IBAN : BE11 0000 0000 4848 – BIC : GEBABEBB

Suivez-nous sur les réseaux sociaux ! 

Facebook : @liguebraille
Instagram : @ligue_braille_asbl
Linkedin : Ligue Braille asbl
Youtube : Ligue Braille | Brailleliga
Spotify : Podcast Brailleliga - Ligue Braille 
Amazon: Podcast Brailleliga - Ligue Braille
Acast: Podcast Brailleliga - Ligue Braille

Un grand merci aux bénéficiaires et collaborateurs
de la Ligue Braille, qui se sont prêtés au jeu
pour illustrer ce rapport.

Nous soutenir 
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